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JUSTICE Cn ILE. 

COUR ROYALE DE BOURGES. 

(CorrespondâMee particulière.) 

PnsiDEXCE DE M* Mit£K, premier président. -Audience so-
lennelle du 29 novembre. 

Tes héritiers de l'abbé Fraigneau contre les supérieurs 

'du séminaire de Saint-Maixent.—Renvoi de cassation. 

Us élablissemens publics, et notamment un séminaire , 

peuvent-ils recevoir un don manuel sans autorisation 

% gouvernement, de manière que la donation soit 

parfaite par la remise de la somme donnée entre les 

mains de l'administrateur de cet établissement? 

Bans tous les cas, une ordonnance qui, postérieurement 

au décès du donateur, et sans faire aucune mention 

du nom de. ce donateur, aurait autorisé l'emploi de la 

somme donnée, ne pourrait-elle pas cire considérée 

comme une autorisation implicite et suffisante de la 

donation ? 

Après la mort de l'abbé Fraigneau , ses héritiers assi-

gnèrent les sieurs Charbonneau et Lacroix, supérieurs 

du séminaire de Sahit-Maixent, devant le Tribunal de 

Mort, en restitution d'un dépôt de 1 5, 000 fr. que l'ab 

béïnÛgBCau avait fait remettre entre leurs mains par 

la fille Gaude, sa domestique. Les défendeurs déclarè-

rent qu'ils avaient seulement reçu 7917 fr. 3o cent, que 

l'abbé Fraigneau avait fuit porter au séminaire à titre de 

don manuel, à la charge de payer 100 liv. de rente via-

gère a la fille Gaude 5 et un pain et 13 fr. par an à une 

femme aveugle. 

Le 3o avril 1827, le Tribunal de Niort débouta les 

héritiers Fraigneau de leur demande , sauf à eux à se 

pourvoir comme ils l'entendraient contre le séminaire, 

f 11 exécution de ce jugement, les héritiers Fraigneau 

formèrent une nouvelle demande contre le séminaire , 

en restitution de la somme de 7917 fr. 3o cent., attendu 

que la donation était nulle , soit par le défaut d'autorisa-

tion du gouvernement, soit parce que le donateur n'é-

tait pas sain d'esprit. 

Cette demande fut accueillie par un jugement du i3 

décembre 1827, attendu que, pour la validité d'un don 

manuel, il faut le concours des deux volontés pour don-

ner et recevoir, et qu'il faut également la capacité res-

pective des parties ; mais que la capacité du séminaire 

n existait pas , aux termes de l'art. 937 du Code civil, de 

« loi du 2 janvier et de l'ordonnance du a avril 1817. 

Sur i appel du séminaire, la Cour de Poitiers rendit un 

arrêt confirmaiif le 14 janvier i8a6, lequel, 

Adoptant les motifs des premiers juges ; 

considérant aussi qu'il résulte des pièces du procès que 

e don iiianuel dont il s'agit aurait été accompagné de condi-

tions onéreuses qui rendaient plus indispensable encore, pour 
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taient qu'avec les conditions qui leur avaient été im-

posées pour se former , et qu'ils ne pouvaient agir 

avec capacité que dans le cercle qui leur avait été tracé 

pak la loi. Qu'incapables par eux-mêmes ils ne pouvaient 

devenir capables qu'en se soumettant à toutes les for-

malités que la loi avaitexigées comme conditions de leur 

existence; qu'en vain on opposait que l'incapacité n'exis-

tait que pour les doua: ions faites par actes; que l'incapacité 

était réelle et absolue ; que le Code en avait relevé sous 

condition d'une autorisation, les établissemens publics , 

et que si on prétendait qu'ils n 'étaient relevés de leur 

incapacité que pour les dons par actes , il fallait en con-

clure que cette incapacité leur avait été laissée et pesait 

encore sur eux pour les donations faites autrement que 

par actes. L'avocat a également soutenu que la nécessité 

d'une autorisation était d'autant plus grande que de l'a-

veu des appelans il v avait des charges attachées au don 

manuel de l'abbé Fraigneau. 

M. ie substitut du procureur-général, Tassin , a con-

clu à l'infirma tiot»; il a pensé que les établissemens pu-

blics étaient capables de recevoir des dons manuels sans 

autorisation. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour : 

Considérant , sur la première question , que les dons ma-

nuels peuvent être faits sous certaines conditions , sans qu'ils 

changent pour cela de nature; qu'ainsi , en supposa»! que 

l'abbé Fraigneau, en donnant manuellement au séminaire de 

Saint-Maixent une somme de 7017 fr.3o c., eut imposé l'obli-

gation de seivir deux rentes viagères aux personnes par lui 

indiquées, le don par lui fait n'eu serait pas moins 1111 don ma-

nuel ; nia's que la Cour n'aperçoit, dans les aveux fjits par les 

appelans aucune obligation à eux imposée; qu'elle n'y voit 

qu une prière faite par l'abbé SYaigtieau , de servir à ses deux 

domestiques une modique pension , leur vie durant , et qu'en 

cela le donateur s'en est rapporté entièrement à la foi des do-
nataires; 

Sur la seconde , considérant qu'il est de la nature du don 

manuel d'être accompli par le dessaisissement du donateur et 

par l'appréhension , de la part du douauire, de l'objet donné; 

que, dans l'espèce, les 7917 fi'. 3o c. ont été versés par l'abbé 

Fraigneau aux directeur et supérieur du séminaire de Saint-

Maixent , le 4 décembre I 8Q 5; que l'évêque de Poitiers a ap-

prouvé la recette de cette somme; qu'ainsi le don manuel avait 

reçu toute sa perfection avant le décès du donateur; 

Qu'on oppose en vain qu'un séminaire ne peut accepter 

aucune espèce de donation sans l'autorisation du gouverne-

ment , aux termes des art. 910 et 907 du Code civil; que les 

formalités prescrites par cesaificles, ne s'appliquent qu'aux 

legs faits par testament ou aux donations entrevifs constatées 

par actes , mais ne sont nullement applicables aux dons ma-

nuels qui ne sont soumis à aucune formalité pour être accep-

tés valablement par les établissemens publics, si ce n'est à la 

délivrance de l'objet donné dans les mains de l'administrateur 

de l'établissement ; 

Qu'au surplus , une ordonnance royale du 3o avril 1826 a 

autorisé l'emploi de la somme remise au séminaire de Saint-

Maixent , et dès lors implicitement autorisé l'acceptation de 

cette somme quoiqu'elle n'indique pas le nom du donateur ; 

ladite ordonnance ne pouvant autoriser l'emploi de la somme 

de 7917 fit. 3o c. qu'en reconnaissant qu'elle avait été valable-

ment rrçie; 

La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est 

appel, et déclare bien appelé; émendant et taisant ce que les 

premiers juges auraient dù faire , déclare mal fondée la de-

mande des héritiers Fraigneau , et en reilvoie les appe-
lans , etc. 

— Il 1 i îij^UlïiTHSi 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. —Audience duil décembre. 

( Présidence de M. Ollivier. ) 

GARDE NATIONALE. CIRCULAIRES MINISTERIELLES. 

Les officiers EN DISPONIBILITÉ sont-ils soumis au service 

de la garde nationale ? (Non ) 

L'exemption établie par l'art. 19 de la loi du a-J mars 

1 83 1 , en faveur des militaires de terre et de mer, leur 

est-elle applicable ? (Oui.) 

Cette question , qui intéresse un grand nombre de 

citoyen; , a été soulevée par le pourvoi du sieur Sei-

glière, chef d'escadron en disponibilité résidant à Ver-

sailles. Traduit de ant le Conseil de discipline de la 

garde nationale de cette, ville pour refus de service , il 

avait vainement invoqué devant le Conseil l'exemption 

établie par l'article 12 de la loi du a >. mars i83i. Ce 

Conseil avait juge que les officiers en dispmabi ttem-
pouvaient être considér s comme militaires en rTcUs^te 

de service, et avait condamné le sieur Sciglière a vmgt-

quatre heures de prison. 

M
c
 Crcmieux , son défenseur, s'est exprimé en ces 

termes : 

« La question du procès est tout entière dans l'inter-

prétation de l'article 13 de la loi du aa mars 1 83 1 sur 

la garde nationale. 

» Cet article porte : 

« Sont dispensés du service de la garde nationale, les niiîi-

» taires de terre et de mer en activité de service, et ceux qui 

» ont reçu une destination du mitiiitro de la guerre ou de la 
B marine. » 

» Les officiers en disponibilité sont-ils compris dans 

une de ces deux classes de militaires? A mon avis, ils 

sont dans l'une et dans l'autre ; ils doivent à double ti-

tre être dispensés du service. On le leur impose cepen-

dant : d'où vient qu'on se refuse à leur appliquer la loi? 

Une circulaire de M. le président du conseil invite les 

maires à faire porter sur les contrôles les officiers eu dis-

ponibilité; on les y porte. M. le m nistre de la guerre 

ne partage pas l'avis de son collègue. Une lettre de M. 

le président du conseil , développe avec beaucoup de 

soin les motifs du son opinion ; elle mérite toute l'atten-

tion de la Cour, elle forme tout le système que l'on 

nous oppose. En établissant notre droit, nous répon-

drons à toutes les objections. 

»Le projet de loi, art. 12, portait l'exemption du service pour 

les militaires qui étaient à la disposition du ministre de la 
guerre ou de la m irine. 

«Dans la discussion de cet article, M. Eslancelin proposa 

d'ajouter .- Les maiins classés navigant habituellement pour 

la pêche. M. le rapporteur s'opposa à l'amendement. Son rai-

sonnement fût d'une évidence.palpable ; il se réduisait à ceci : 

Les personnes qui appartiennent aux ser\ices des classrs , et 

qui ne sont pas appelées par le gouvernement , sont dans la 

même catégorie que les personnes tombées au sort , et qui ne 

seraient pas appelées dans les régimens. Celles-ci feraient né-
cessairement pài tie de la garde nationale. 

»On insista. Le ministre dés affairés étrangères dit:Lorsnue 

les marins ne sont pss employés , ils doivent faire partie; clé la 

garde nationale; si l'Etat a besoin d 'ei x, il les appelle ; s'ils 

veulent s'embarquer sur les bâtimens de commerce, ils s'em-
barquent. 

nËufiti , pour faire disparaître tous les doutes, on substitua 

aux mois: Qui sont à la disposition du ministre de la guerr» 

ou delà marine, ceux-ci : Qui ont reçu une destination du 

ministre, etc. Cet amendement appuie le système de ceux qui 

prétendent que les officiers en disponibilité doivent faire par-

lie de la garde nationale. Qu'est-ce , en effet, dit-on, qu'un of-

ficier en disponibilité? C'est un officier qui est à la disposition 

du ministre de la guerre. Or, la loi n'a pas voulu exempter les 

militaires qui sont à la disposition du iniuistie, mais ceux qui 
ont uns destination du ministre. 

» fallût-il démontrer que les officiers en disponibilité ont 

reçu une destination du ministre, la chose ne serait probable-

ment pas difficile. Eu effet, l'officier en disponibilité reçoit 

une destination : il est forcé de résider au lieu qui lui est assi-

gné ; il ne peut s'absenter sans autorisation : il a donc vérita-

blement une destination fixe. Mais ne jouons pas sur les mots : 

sans doute , un officier en disponibilité est à la disposition du 

ministre ; mais cesse-t-il, pour cela , de faire partie de l'ar-

mée active ? C'est là la question véritable. Examinons. 

» L'ordonnance de I 8 J 3 déchue (art. 2) que h solde d'acti-

vité de service se divise en solde de présence et en solde d'ab-

sence. La solde de présence est attribuée aux militaires en dis-

ponibilité : ainsi la solde d'activité leur est due. Mais, d'autre 

part, l'ordonnance déclare , art. 4 , qu'aucun militaire ne peut 

recevoir la solde d'activité s'il n'est en activité de service. 

Or, si d'un côté la loi n'accorde pas de solde d'activité à celui 

qui ne fait pas partie de l'armée active , si de l'autre elle ac-

corde la solde d'activité à l'officier eu disponibilité , comment 

mettre en doute que l'officier en disponibilité ne fasse partie 
de l'armée active ? 

«Du reste , une foule d'articles démette ordonnance régle-

mentaire prou\eut qu'en effet l'officièr en disponibilité eu en 
activité de service. » 

L'avocat cite plusieurs articles et .démontre que la dis-

cussion delà Chambre n'a rien de contraire à ces princi-

pes : « On a comparé , ajoute M
e
 Crémieux , les marins 

classés aux jeunes Français tombés au sort par la loi du 

recrutement; ceux-ci, quoiqu'à la disposition du mi-

nistre pendant six ans , sous les drapeaux , ne font pas 

cependant partie de l'armée active, tant qu'ils n'ont pas 

été convoqués ; ils peuvent même , pur suite d'une lon-

gue paix , n'être jamais soldats actifs. Mus un officier 

en disponibilité, qui a conquis ses grades sur les champs 

de batailles , qui a versé son sang pour la patrie, le 

comparerez-VOUS (passez-moi l'expression) à un conscrit 

qui peut faire un jour partie de l'armée ? Le militaire 

entré au service est dans l'armée active jusqu'à l'expira-

tion du temps qu'il doit au pays , ou jusqu'à ce qu'il ait 

été renvoyé dans ses foyers : un officier peut cesser d'en 

faire partie par sa mise à la réforme ou sa démission. 

Jusque là l'un et l'autre sont de l'armée active. Ne 

J voyez-vous pas que l'offi ier eu disponibilité ne jouit pas 



même , à proprement parler , de ses droits civils ? Il ne 

peut ni s'absenter , ni se marier sans l'autorisation du 

ministre ; il ne peut même jouir de tous ses droits po-

litiques; il lui faut , pour aller voter aux élections , un 

congé qu'on peut, lui refuser ; et la loi communale le dé-

clare incapable d'arriver aux fonctions de maire ou d'ad-
joint. » 

Après quelques autres argumens, M
c
 Crémicux ajoute: 

« 1 A; système du Conseil de discipline nous paraît battu 

en brèche ; la loi est pour nous, restent les considéra-
lions. 

» Il est d'une grande utilité pour la garde nationale 

qu'elle choisisse ses officiers parmi d'anciens militaires , 

cela est vrai ; mais,d'abord qui nous dit qu'elle choisira 

les officiers en disponibilité ? Ensuite , dans un pays 

guerrier comme le nôtre , est-il si difficile de prendre 

tics officiers parmi d'anciens militaires, sans avoir re-
cours aux officiera en disponibilité ? 

» La discipline doit beaucoup gagner quand les rangs 

de la garde nationale seront ouverts à ces officiers ; elle 

peut gagner, oui, mais elle peut perdre. L'égalité la 

plus absolue est de droit parmi les gardes nationaux. Or, 

voilà des officiers de l'armée qui sont simples soldats 

dans la garde civique: que devient la subordination mi-

litaire si nécessaire à la discipline ? lit si l'on mobilise 

une partie de la garde nationale ; si des officiers eu dis-

ponibilité se trouvent par leur âge dans les corps mobi-

lisés , les voilà soldats; vous leur ôtez leurs grades : su-

périeurs hier , ils sont inférieurs aujourd'hui ; qui doue 

vous a donné le droit de les dégra or ? 

» Que dis-je? comme gardes nationaux mobiles, vous 

les dirigez vers la frontière de l'Est : ils sont en marche. 

Tout-à-coup un ordre du ministre de la guerre appelle 

au Midi les officiers en disponibilité. A qui faudra-t-il 

obéir? au ministre? Mais \ oilà que les rangs de la gard 
nationale mobilisée vont s'é: 

attaquer demain. Obéiront-ils 

dans les rangs? Mais le ministre a compté sur eux pour 

commander dans le midi, les officiers manquent : qui 

suivant 1 accusation , étaient très faciles parc 

lieu d'annuler réellement à la fin de chaque a° ^"'
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Audience du 27 décembre. 
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Enfin, s'il plaît aux officiers en disponibilité de ne 

pas faire le service de la garde nationale, après les con-

damnations portées par les Conseils de discipline , de-

vant quel Tribunal appellere/.-vous de leur insubordi-

nation ? Devant un Conseil de guerre ? mais ih sont 

gardes nationaux. Devant un Tribunal correctionnel? 
mais ils sont officiers de l'armée. 

» Finissons-en , Messieurs. Je ne m'étonne pas que 

le maréchal Soult revendique les officiers en dispo-

nibilité ; il sait ce que l'on doit entendre par ces mots : 
Activité de service. 

» Eu plaidant pour le sieur Seiglière, j'ai plaidé pour 

un grand nombre d'autres officiers. J'ai besoin de dire 

pour eux , et ils veulent que je vous dise, qu'ils sont 

I >in de faire de cette question une question hostile. Ils 

aiment, ils honorent la garde nationale; ils seraient fiers 

d'être dan» ses rangs. Mais la Cour sentira toute la por-

tée , toute l'importance de la décision qu'ils sollicitent. 

Ils ne l'ont du reste provoquée qu'après en avoir ob-

tenu l'autorisation expresse de leur chef immédiat. Ils 
attendent maintenant votre arrêt. » 

La Cour, après un long délibéré dans la chambre du con-
seil, a statue en ces termes au rapport de M. Isamberl , et 
conformément aux conclusions de M. Yoysin de Garlempe : 

Vu l'article 13 de la loi du 22 mais 1 83 1 sur la garde na-
tionale ; 

Attendu que cet article 12 dispense du service de la garde 
nationale les militaires de terre et de mer en activité de 
service ; 

Attendu que les officiers en disponibilité sont obligés de ré 
sider dans le lieu qui leur a été désigné par le ministre de la 
guerre; 

Qu'ils ne peuvent s'absenter de ce domicile sans une auto-
risation de ce ministre ; 

Qu'ils sont (litiges d'être continuellement prêts à exécuter 
les ordres que le ministre pourrait leur transmettre ; 

. Qu'ils font partie de l'armée active ; 

Qu'ainsi le Conseil de disciplina de la garde nationale de 
Versailles n'a pu condamner le demandeur sans violer ledit 
article 12; 

Casse la décision de ce conseil sans renvoi. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. ( Mo:, tbrison. ) 

( Correspondance particuiièi e. ) 

Réclamation de la ville de Monlbrison . — Accusations 

d'assassmils commis par des amans sur leui 'S mai 
tresses. — Soustraction de deniers publics par un re-
ceveur de l'octroi. 

La quatrième session des assises de la Loire vient de se 

te r n 1 i 1 1 c r , a p rès a v o i r d u ré d o uze j o u rs . D i x -f ep t a f fa i r es y 

tint été jugées, dont trois seulement venant de l'arron-

dissement de Saint Etienne , qui réclame pourtant la 

Cour d'assises. Ce n'çat pas, au surplus, la pre-

mière fois qu'on a pu rem irquer que cet arron-

dissement ne fournissait pas à la Cour d'assises un 

plus grand nombre d'affaires que chacun des arrondis-

seaicns de Roanne et de Monlbrison , cl souvent même 

un nombre moindre. , comme dans celte session. Celte 

vérité ressortira complètement d'un tableau qui sera in-

ces-nmment mis sous les yeux du minislie de la justice , 

<:t le convaincra, sans doute, que rien ne justifie la de-

mande que Saint-Etienne a formée au préjudice de la 

petite ville de Montbrison , ainsi qu'on l'appelle avec 

dédain. Montbrison n'ambitionne pas l'importance du 

commerce de Saint-Etienne ; qu'à son tour celte der-

nière ville sache se contenter de ce qu'elle a , et ne cher-

che point à ravir à Monlbrison ce. qui lui donne l'exis-

tence, au mépris de droits justement acquis et consa-

crés par un grand nombre d'années. Si les droits de 

Saint-Etienne à la création d'une seconde chambre sont 

reconnus par le gouvernement , qu'on la lui accorde: 

Montbrison ne s 'en plaindra pas; mais qu'on n'enlève 

( 20* \ i • 1 y 

pas à celte dernière ville ce qu'elle possède depuis si 

long-temps à juste titre emme le point le plus central 

du département, ce qu'elle a tant de droits à conserver 

par l'importance d'un très-beau Palais-de-Justice , de 

vastes prisons et de belles casernes , établissemens dont 

est tout à l'ait dépourvue la ville de Saint- Elienne. 

Trois al'ftires ont surtout fixé l'attention par leur gra-
vité et leur importance 

La première a été celle du nommé Claude Didier , 

passementier à Saint-Etienne, accusé d'avoir assassiné sa 

maîtresse, Jeanne-Marie Chevalier, épouse d'Antoine | deniers publics de valeurs de plus de 3"ooaf
W 

Oranger, ouvrier mineur de la même ville. Depuis plu- ' 

sieurs années, des liaisons existaient entre Didier et la 

femme Oranger. Il paraît que celle-ci voulut rompre ces 

liaisons; alors le dépit et la jalousie s'emparèrent de Di-

dier; il se répandit en menaces de mort contre la femme 

Oranger, et passa bientôt à l'exécution. Le 2 août der-

nier, Oranger revenant de son travail, à cinq heures du 

soir, voulut rentrer chez lui; ma s il trouva la porte 

fermée. Après avoir inutilement attendu sa femme, il 

enfonça la porte , aidé d'un de ses voisins. Alors s'offrit 

à sa vue un spectacle affreux; cette malheureuse était 

étendue sur le carreau et baignée dans son sang. Elle 

respirait encore, mais sans connaissance; sa tête était 

couverte de larges et profondes cicatrices. Les secours 

qu'on lui prodigua furent inutiles ; ses blessures étaient 

mortelles, et bientôt elle expira. La justice accourut ; 

elle informa , et dès les premiers momens les plus graves 

soupçons se portèrent sur Claude Didier. On l'avait vu 

chez la femme Oranger dans l'après-midi , et pendant 

qu'il y était, on avait entendu des cris partir de la 

chambre de celle-ci. On l'avait ensuite vu sortir et fer-

mer la porte de la chambre en emportant la clé. Ces 

circonstances rapprochées des menaces de Didier chan-

gèrent ces soupçons en certitude. Il avait pris la fuite -
r 

mais deux jours après il fut arrêté. On comprend com-

bien la défense de l'accusé était difficile. Il a essayé de 

tout nier, même ses liaisons avec La femme ('.ranger , 

dont tous les témoins déposaient; mais ce système de dé-

fense ne pouvait réussir. Déclaré coupable du crime 

d'assassinat, Claude Dicr a été condamne à la peine de 
mort. 

— Une autre accusation de la même nature , mais pour 

un fait qui n'a pas eu des suites aussi funestes, était por-

tée contre Louis Chabrou , jardinier chez M. Maudard 

à Saint-Just-sur-Loii 'O. Epris des charmes de C audine 

Vende, cuisinière dans la même maison , et peut-être 

tenté par ses écus ( car elle était plus âgée que lui }, Cba 

brou la sollicitait pour qu'elle acceptât sa main. Ses relus 

continuels et persévérans exaspérèrent à ce qu'il paraît 

l'esprit peu solide de Chabrou , qui, dans la soirée du 

3i juillet, se livra aux dernières violences sur la fille 

Vende. Seul avec elle dans la cuisine , il se saisit d'un 

couteau à hacher appelé couperet , et lui en asséna qua-

torze coups sur la tête ou sur lc corps ; puis il s'enfuit à 

travers la campagne; Aux cris que poussait la fille Vende, 

on ac&ourutà sou secours; on la trouva baignée dans son 

sang et sans connaissance. Des menaces échappées à Cba 

brou lc firent aussitôt soupçonner d'être l'auteur de ce 

crime. On se mit à sa poursuite, et on le trouva à An-

drezieux , di tant de demi-lieue , où il s'était rendu pour 

se livrer à la gendarmerie , épouvanté lui-même du 

crime qu'il venait de commettre. Malgré la gravité de 

ses blessures , la fille Vende ne perdit pas la vie. Au bout 

de quarante jours, ses plaies étaient cicatrisées, et elle a 

paru comme témoin devant la Cour d'assises, oit Cha-

brou était traduit sous l'accusation de tentative d'assas-
sinat. 

Déclaré seulement coupable de blessures graves avec 

préméditation , l'accusé a été condamné à dix ans de tra 

vaux forcés. C'était tout le succès que pouvait espérer la 

défense; aussi Chabrou ne s'est il pas pouivu en cassa 
tion. 

— Une accusation de soustraction de deniers publics 

au préjudice de l'octroi de Saint-Etienne et du Trésor 

public, à l'aide de falsification de registres, amenait de 

vaut la Cour d'assises le sieur Michaltet, ex-receveur 

central de l'octroi de Saiul-Etiennc. Voici eu peu de 

mis les faits principaux de cette grande cause , qui re-

tentissait pour la troisième fois devant la Cour d'assises , 
et dont les débals ont duré trois jours : 

Des dilapidations considérables avaient été eommi 

ses , suivant l'accusation , pendant plusieurs années et 

jusqu'en iS 9 , au préjudice de l'octroi de Saint-Etienne 

Ces soustractions étaient évaluées à plus de 100,000 fr 

par an. On accusait de ce crime, les sieurs S néchal, pré 

posé en chef de. 1 octroi; Hyaltet., brigadier; Montcbi-

roux , receveur-buraliste ; Michaltet , receveur central , 

et Brossard , contrôleur de l'octroi. Les trois premiers 

avaient subi l'épreuve de la Cour d'ass'ses , et avaient 
été acquittés. 

Encouragé sans doute par ces acquittemens , le sieur 

Michaltet quitta la Suisse, où il s'était réfugié dès les 

premières poursuites, et vint au mois d'août dernier se 

constituer prisonnier pour subir son jugement. 11 était 

principalement accusé d'avoir falsifié les registres de. 

perception des droits de la boucherie, à laquelle il était 

proposé. L'accusation expliquait ainsi comment se pra-

tiquaient les soustractions au préjudice de l'octroi dans 

cette partie : « Lé sieur Michaltet , d'accord avec le sieur 

lîrossard , chargé de le contrôler , et peut-être avec lc 

préposé en chef , falsifiait les registres de perception, 

qui n'étaient paraphés malheureusement cpie par pre-

mier et dernier feuillet , en enlevant un grand nombre 

des feuilles premières portant les déclarations primitives, 

et y substituant des feuilles portant des déclarations 

moindres. Ainsi la feuille primitive portait-elle les dé-

clarations de plusieurs boeufs, dont lc droit d'entrée était 

de i5 fr. , on y substituait une feuille portant déclara-

tion de veaux ou moutons, dont le droit d'entrée était 

infiniment moindre? et les préposés ne comptaient à 

l'octroi que ces derniers droits, Ces substitutions . 

euilles 

cas-

mi pair 
épété avec 

niaîlrc 
en sou-

il me traite 

La Quotidienne , dans son 

avait inséré l'article suivant : 

On s'entretient beaucoup , dans .. 

nouvel acte de brusque familiarité appliqué, par M \'
e lent du conseil , derrière la personne de l'un de 

supérieurs du ministère de l'intérieur.» 

Lc lendemain la Tribune répéta 
suivre des lignes suivantes : 

Ce fait demande quelques explications. Nous 
être à même de les donner à nos lecteurs; elles prouve,, 
pie M. le président du conseil est d'une familiarité us ô« 
brutale , et que mieux \aut dans ses bureaux être honoré cil 
son indifférence que de sa paternelle amitié. 

on assure qu'un chef de bureau s'était introduit ,1,,. 

le cabinet de M. le président du conseil , pour présenter \>\, 
sieurs pièces importantes à la signature. M. Périer lui répondit 
assez vivement qu'il n'avait pas le temps. L'employé insiste' j 

ff'aires prcssaulee : « P moi le 'tantôt* M 
puque l'excellence en courroux. Le chef de bureau se retire 
et roule ses doléances à un chef des secrétaires infimes, qui |„i 
-épond amicalement : « Je me charge de cela; venez.'» Et i 
.'instant, suivi du chef de bureau , le secrétaire intime se 
présente au ministre encore en courroux. Au premier mot 
du malencontreux secrétaire , maître des requêtes , ex-coni-
missairc du Roi à la Chambre des députés, fils d'i 
de France , le terrible : « I'.... moi le camp ! »

 e
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l'accompagnement dont Parle la Quotidienne. Lej 
des requêtes, frappé au jus'e milieu, se relire, t 
riant au chef de bureau : « Il est comme ca Périer. 
comme son fils....» 

M. d'Haubersaert , maître des requêtes, secrétaire 

particulier de M. Casimir Périer, s'élant cru suffisam-

ment d signé par ces deuxarticles, ety trouvant féiion-

cia |ton d'un fait de nature à porter atteinte à sa considé-

ration , a porté plainte en diffamation contre M .bVcans, 

gérant de la Tribune , et contre M. de Brian , gérant de
 ! 

la Quotidienne. 

A l'appel de la cause , M' Mou'in , avocat de M. Bas-

cans , conclut à ce que le Tribunal Se déclare inconipé-

tent , attendu que d'après la loi d'octobre i83o, la dif-

famation commise par la voie de la presse et contre des 

fonctionnaires publics, doit être déférée aux Cours 
d'assises. 

Après avoir entendu M
c
 Chaix-d'Est-Ange , dans de 

courtes observations, et sur les conclusions conformes 

de M. Legonidec, substitut , lc Tribunal a prononcé eu 
ces termes : 

Attendu que ce n'est pas en qualité de mailrc des requilfs 
que M. d'Haubersaert se prétend diffamé ; 

Attendu que s'il n'a été diffamé qu'en qualitédc scerélahe-
inlimc du ministre, cetle qualiié ne constitue pas une fonction 
publique ; 

Le Tribunal retient la cause , et ordonne qu'il sera plaidé a" 
fond. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange s'exprime en ces termes : 

« L'honneur et la considération publique sont pour 

un citoyen le bien lc plus | récieux , et celui qu'il doit 

défendre avec le plus d'empressement et de jalousie. ^Ce-

pendant il est certains cas où cette défense peut n'êw 

pas nécessaire ; c'est lorsqu'on peut opposer à la dirra-

mation un caractère dès long-temps éprouvé, et
 une 

existence publique toujours entourée d'estime et -de res-

pect. Alors 011 peut mépriser l'outrage ; mais telle ft
w 

pas la position de M. d'Haubersaert : jeune encore >
 e 

dans une vie qu'il commence à peine , ii a besoin <l
e ,

£ 

pousser loin de lui la diffamation et l'outrage} il**' 
soin de défendre une vie publique qui commence à pein ! 

îcéde .is. V* antec et ne peut encore être protégée par ses 

est le motif qui a di igé sa plainte et le conduit eu 
moment devant vous. 

ad-» M. d'Haubersaert est entré jeune encore d
an?

, ' , 
ministraliun , d'abord simple auditeur au Conseil-'

1 

et maintenant maître des requêtes. Intimement lié a*' fC 

VI. Casimir Périer , sincèrement attaché 
dévoué par conviction à 

sa pers 

toutes ses crovanecs pol«|5
o

|nJ 
fut appelé auprès du président du conseil «"l

11
',^ 

ue secrétaire intime. II se livrait avec dévoiuneu 

nombreux travaux que cette importante fonction
 n 

"indigne alWl posait, quand il eut connaissance de 
dirigée contre lui. 

» la Quotidienne donna lc signal j 

était vague , sans désignation précise 

pouvait se plaindi'8. Bientôt la Tribui. 

niais son 

et 

ne 

pei sonirf 
olus 

,lil»'c 
nssa p 

doute: vous connaissez son article. En vain ce 1 ^ 

était-elle déguisée sous des formes légères, ? ^['O'J-

sanglante, elle était atro, e pour celui qui V
un

cà
c 

jet; car avec nos moeurs si susceptibles , c e*
1

 ■ ,
g
^\e»

1 

ces injures qui tuent un homme et ne lui Pf ^ 

plus de se présenter qu'avec la rougeur sur W ^jfi 
1 1 1 Cl ' .f Le numéro de la Tribui, contenait
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avait ete saisi 
nuuuc qui u»"»" UnoilC 

à l'occasion d'une théorie J
1
"
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idées primaires. 

fs/Sit^ lcp, '<;icxtc ■ 
La Tribune écrivit que cet ar-

ct !e lendemain 

0 y l"
1 CCS

 ''^-onnaissent, comme M. d'Haubersaert, les 

a
 p

oU
r ceux <p^ ^

 M> le pr0
sident «lu conseil, ce sont 

nettes c< 
nos obsci 

fc
^o'ns"su7ia"îhcoric des assemblées primaires 

f'uuc nous avons donné d'une scène de cabinet 
lc
 «. « réelle de cette vingt-sixième saisie. Du reste, 
% incriminer cette scène racontée dc»t» deux 

'mus les salons et sur les bancs de l une et de 1 au rc 
i""*,'

1
* nous voulons qu'elle parvienne a nos abonnes des 

c\>"
nhre

l„" cl c'est pour cela que nous la reproduisons dans 

moins 

que' . 

r
lcmen5 

;;;;uuné.o^«j°
u
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L'ai 
" ticle fut en effet reproduit en entier, et le lcn-

, in Quotidienne lc répéta. 
d
*'

na
'r -ibune craignit sans doute que l'injure ne fut pas 

'bien comprise; aussi le jour même parut dans ce 
09

 al un article ainsi[conçu: 
-'-lUjourd nui , au Conseil-u Jital , ourn» 

ribïcrsacrt, maître 'des rêquôtcf 

' V lis à l'occasion d'une pièce de théâtre : 
* 5 jûtre jour, si la police ne vient pas paralyser ma plu-

" !» «prendrai ma reçue. ■ ... 
"' ard'lini j'ai l'esprit à la renverscet la poitrine aux ta-

" ihL
 ;

i a tète ; l'ai du cbolera-Péricr dans les jambes , 
T 'IPS entrailles, dans les pieds surtout.-©'! M. d'IIauber-

rt! comme à votre place je me serais retourné^et je vous 

remarque qu aujo M. 
es, était mal assis. 

" mcB que je ne me serais pas borné à lui dire : Dien vous le 

\aulu. 

„ Ainsi, reprend M
e
 Chaix-d'Est-Ange , M. d'IIau-

lel'saert avait reçuUn indigne outi âge , et quoique jeune 

acorc son sang é ait resté glacé, il avait enduré Tin-

. avec une froide résignation... et, plus encore , il 

'vait continué avec l'offenseur ses relations et son inti-

^ Vous dire que dans la vie intime de M. Périer et 

J
e

M. d'Haubersaert, il ne s'est jamais rien passé qui 

•.pu motiver in semblable récit , c'est chose inutile. 

Mais J'irai ]>lus loin : je puis vous dire que jamais le 

plus petit nuage, jamais la moindre querelle, jamais un 

vSx reproche ne sont venus troubler une amitié dont 

s'honore M. d'Haubersaert. 

„ En présence d'un outrage aussi sanglant , en pré-

sence d'un adversaire qui, chaque jour, pouvait mul-

tiplier et répéter ses calomnies, que devait faire M. 

d'Haubersaert? Il avait trois partis à prendre. Accepter 

la diffamation et se taire : demander aux Tribunaux une 

juste réparation , ou enfin en appeler à d'autres lois , in 

ftKfufer une autre justice. Se taire! sans doute on dit 

dans le monde que l 'offense méprisée s'évanouit, et 

qu'une fois relevée elle acquiert une force nouvelle. 

Mais je vous l 'ai dit en commençant, M. d 'Haubersaert , 

jeune et sans antécédens , n 'avait pas une vie tout en-

tière, une popularité justement acquise qui pût répondre 

d 'elle-même à la diffamation ; et le silence de sa part eut 

été regardé comme un acquiescement. Demain , dans 

un mois, dans dix ans , on eut été en droit de lui dire : 

Voilà ce que vous avez souffert ; voilà comment vous 

avez commencé votre carrière politique ! 

» Fallait-il donc s'adresser aux Tribunaux ? Mais 

fjiioi! discuter un tel article , s'exposer aux plaisanteries 

des journaux , aux quolibets des gens du monde! Avec 

nos habitudes , la moquerie ne tuerait-elle pas la plainte? 

Et cependant, disons-le, un tel sujet est grave, et le 

rire y serait funeste. Songeons qu'aujourd'hui nous pou-

vons échapper à la diffamation , mais que demain elle 

peut nous atteindre , et qu'en pareil cas il doit y avoir 

sympathie et communauté d'intérêt entre tous les gens 

«le bien , car ils sont tous intéressés à ce qu'une diffama: 

tion de chaque jour ne les livre pas au mépris et à la 
usée publique. 

» Il est des hommes, je le sais, qui redoutent les 

•Wftgers de la publicité; ils gémissent en secret de ses 

•toques; courbantla tête, devant l 'orage, osant à peine 

'"p.'
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 ''orage est passé. Eh bien ! ceux là sont 
«s lâches ; tandis qu'au contraire , avec un courage que 

) «tune que j'honore, M. d'Haubersaert vient vous 
demander une réparation publique. 

anabr. 9*^*^ 'Est-Ange, dans une discussion pleine de force 
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 adversaire lui-même ; il ne lui 

«nidant
 P0

,
S
,
Sl
¥

c
 .

t!c sc
 dissimuler tout ce «pi'il y a de 
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 dans l 'imputation dirigée contre 
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Hl
'»Wsaert. Je le sais ' 
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non-seulement le malheur des temps , non-seulement
 t 

l'impuissance des lois, mais surtout la mollesse des ma- -

gistrats qui , dans des temps douteux et difficiles , n'a-

Vaièn* pas le courage d'accorder une éclatante justice à 

1 offensé. Mais aujourd'hui , au contraire ' là où la loi 

est puissante et respectée , là où les magistrats, pleins 

de force et de courage, ne manquent pas à cette loi , «pic 

devient la loi du combat et la nécessité du duel? Quand 

on peut obtenir une satisfaction assurée , d'où vient 

qu on s'en remettrait à une réparation incertaine? de sorte 

que I honneur d'un citoyen , publiquement outragé , 

dépendrait du temps qu'il aurait passé dans les salles 

d'armes , de sorte que l'honnête homme qui n'aurait 

consacré son temps qu'à des études sérieuses , cpi'à des 

travaux utiles , devrait jeter sa vie au journaliste oui 

emploierait la calomnie pour soutenir ses controverses, 

et l'expérience des armes pour soutenir ses calom-
nies. 

«Est-ce là que vous voudriez nous amener? C'est à vous, 

à votre loyauté j à votre honneur que je m'adresse: 

dans ces temps départis, lorsque de tous les côtés la 

presse sc livre chaque jour à tant d'attaques personnel-

les, je vous le demande, hommes de la civilisation et 

du progrès, no connaissez-vous pas de ma il leur moyen 

pour mettre un terme à ses violences ? 

» Là où le délit commence , une autre réparation est 

nécessaire; c'eat celle, Messieurs , que nous attendons 
de voit . » 

M
e
 Moulin , avocat de M. Bascans , s'exprime en ces 

termes : 

a Si là livrée ministérielle a ses avantages, elle a bien 

aussi ses inconvéniens. A côté de la faveur du maître 

sont les caprices , les boutades , les emportemens ; et, 

pour mériter l'une, il faut sivoir souffrir les autres. 

Jusqu'ici M. le vicomte d'Haubersaert s'y était prêté de 

bonne giâce;Tant que les admonitions ptilcrneUes de M. 

le président du conseil s'étaient données en famille , la 

résignation du jeune se< rétaire avait trouvé, aux accèsde 

mauvaise humeur du patron, une compensation dans les 

places de maître des requêtes, de commissaire du B.oi à 

la Chambre des députés, eic, etc. Mais aussitôt «pie la 

presse , en déjiit des huissiers et de la consigne , eut pé-

nétré jusque dans le cabinet particulier du ministre , et 

mil le public dans la confidence de ses corrections, M 

le vicomte d'Haubersaert, cédant à un mouvement de 

dépit, et peut-être à certaines exigences, contre lis 

quelles il n'est pas accoutume de lutter, s'est imaginé de 

vous demander sérieusement la punition des indiscré-

tions du journal contre lequel ministres et secrétaires 
s'irritent à l'envi. 
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il est une autre réparation 

ert aurait pu solliciter, et que les gé-

une et de la Tribune lui auraient 
tecordee. Soyez sûrs «pie je comprends trop 
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> Messieurs, tous ceux 
1 e et qui en gémissent , en accusent, 

» Un des prédécesseurs de M. Périer au ministère , 

Mazarin avait aussi un secrétaire intime. Un jour que ce 

dernier écrivait sous sa dictée , fatigué par le travail de 

la veille , et assoupi peut-être par lc style de monsei-

gneur, il s'endormit. Le ministre, dans le feu de la coin 

position, dictait toujours, et ce ne fut que quand, arri 

vé à la fin de sa lettre, et se tournant vers son secrétaire 

il lui dit : terminez par 1: protocole ordinaire , «pj'i 

s'aperçut que les premières lignes de la lettre étaient i 

peine écrites. Le cardinal-ministre 11e trouva d'autre 

moyen de réveiller son secrétaire, qu'il aimait d'ailleurs 

beaucoup et traitait paternellement , que de lui donner 

un vigoureux soufflet. De son côté lc secrétaire n'eut 

rien de plus pressé que de rendre à son patron ce qu'il 

venait d'en recevoir, et Monseigneur, loin de se fâcher, 

lui dit avec calme : « Maintenant, Monsieur, que nous 

» sommes l'un et l'autre bien éveillés, continuons 110-
» ire lettre. » 

» Ministre de la révolution , M. Périer semble avoir 

adopté toutes les habitudes du ministre d'un gouverne-

ment absolu; il a, dit-on, du Mazarin dans la tète et 

dans le pied. Il paraît qu'il a pour son secrétaire les 

mêmes bontés que le cardinal avait pour le sien, et que, 

plus heureux que son devancier, il rencontre dans son 

cabinet plus de savoir-vivre et moins de brutalité. 

» Voici comment la Tribune, après plusieurs jour-

naux , a raconté l'anecdote qui a blessé M. le vicomte 

d'Haubersaert, anecdote déjà bien connue, qui courait 

les salons et se répétait à la Bourse et dans les deux 

Chambres (Ici M" Moulin lit l'article incriminé). 

» C'est ce récit , reprend l'avocat , dans lequel il n'est 

pas même nommé, dont s'irrite M. le vicomte d'Hau-

bersaert, et qu'il défère à votre sévérité comme pré-

sentant les caractères de la diffamation. Vous avez en-

tendu son défenscurs'eflbrcerde vous démontrer que les 

faits racontés par la Tribune sont mensongers et dif-

famatoires. Eb bien ! j'accepte ce plan qu'il ma tracé, et 

ma tâche désormais sera d'établir qu'ils sont sinon vrais, 

du moins vraisemblables, et qu'ils n'ont rien de calom-
nieux. 

» Vous sentez, Messieurs, tout l'embarras du gérant 

de la Ti ibune. Il sait à quelle source certaine il a puisé 

ses renseiguemeiis ; mais la loi inexorable lui ferme la 

bouche. Lui permît-elle de rompre le silence , je ne sais 

s'il userait de la faculté, car il n'est pas homme à violer 

un secret confié à sa foi , et à exposer, par une indiscré 

tion , à des ressenlimens et à des persécutions , errtaines 

existences administratives. Or, comment, avec cette réser-

ve, pouvoir arrive!* à mettre à nu devant vous une scène 

que l'heureux naturel de M. le vicomte a ren 

que de tragique qu'elle pouvait devenir , scèn. 

quelle ont figuré seulement trois acteurs , le ministre, 

partie active 16t intéressée, dont le témoignage serait 

dès-lors frappé «le suspicion , le secrétaire, partie pas-

sive, et non moins intéressée, enfin le chef de bureau , 

qui pourrait dire la vérité, niais qu'il serait imprudent 

etc mettre entre sa place et sa conscience. A défaut de 

ces preuves directes, que de présomptions ne fourni-

raient pas au gérant de ta Tribuneh fréquence des ciu-

portemens, les boutades quotidiennes d'humeur bilieuse, 

et l'irritabilité de caractère de M. lc président du con-

seil , qui pourrait dire , comme le comte dans le Cid : 

« J'ai le sang un peu chaud , et le pied un peu prompt. » 

M. le président : M
c
 Moulin , ceci mc semble étran-

ger à votre défense ; vous ne pouvez faire la preuve des 

faits dont se plaint M. d'Haubersaert. 

M' Moulin : Je m'empresse de me rendre à la juste 

observation de M. le président. En effet, que l'anecdote 

rapportée par la Tribune, soit vraie, ou que son gérant 

trop crédule sc soit laissé tromper, peu importe , puis-

que la vérité des faits racontés ne mettrait pas le pré-

venu à l'abri d'une condamnation , si d'ailleurs l'article 

était diffamatoire. C'est donc dans l'appréciation de cet 

article que doivent sc renfermer l'attaque et là défense , 
et je l'aborde sans plus tarder. 

s Le récit dont sc plaint M. lc vicomte d'Haubersaert 

est-il diffamatoire ? Voilà lc véritable terrain de la dis-
cussion. 

» Si l'article était dirigé contre M. d'Haubersaert 

personnellement; si la Tribune lui eut reproché un' 

travers , un vice , un défaut , un ridicule ; si elle 

eut dit que , jeune encore et presque inconnu , privé 

de la recommandation du talent ou des services, le 

maître des requêtes devait moins à son mérite qu'à la 

faveur ses places et son crédit ; qu'instrument docile , il 

n'avait de pensée , d'opinion, de volonté que celles du 

ministre; qu'il avait fait à l'ambition le sacrifice de son 

indépendance , je m'explicfuerais sa juste susceptibilité. 

Mais lc journaliste poursuivi s'est borné à raconter une 

scène dans laquelle tous les torts , et conséquemment 

tout lc blâme sont pour l'Excellence irritée. Le but de 

l'article est de prouver la familiarité un peu brutale de. 

M. lc président du conseil, et sa morale : « que mieux 

» vaut dans ses bureaux être honoré de sou indifférencj 
» que de sa pateruelle amitié.» 

» Si donc quelqu'un était en droit de se plaindre , ce 

serait , non pas M. d'Haubersaert, mais M. Périer; c'est 

à lui , eu effet , qu'on a reproché un acte de brutalité et 

de violence ; or, la responsabilité d'un pareil acte pèse, 

de tout son poids sur celui qui se l'est permis , ja-

mais sur celui qui en a été victime. Thémistoclc , 

menacé du bâton , 1 e perdit rien de ses droits à 

l'estime et à la reconnaissance de ses concitovens , et 

l'histoire n'a pas reproché au comte d'Essex le soufflet 

qu'il reçut de la main d'Elisabeth. De même M. d'Hau-

bersaert n'est pas moins homme d'honneur après qu'a-

vant l'emportement de M. le président du conseil ; et si 

son individu a reçu une atteinte, sa probité et sa consi-
dération sont restées intactes. » 

Ici M
e
 Moulin répond à quelques-unes des objections 

de son adversaire, et termine ainsi : 

» Que vous demande M. le vicomte d'Haubersaert? 

de protéger son honneur attaqué, et d'obtenir pour lui 

dans le champ-clos de la police correctionnelle satis-

faction d'un écrivain. Eh bien ! quelle que soit votre dé-

cision, lui accordât-elle , comme naguère à son patron , 

12 fr. 5o c. à titre de dommages-intérêts, condamnât-

elle le gérant de la Tribune , elle n'atteindrait pas le but 

du plaignant, car elle serait toujours impuissante pour le 

mettre à l'abri des vivacités de M. le président du con-

seil , et des plaisanteries moqueuses des journaux. » 

M. Brian présente quelques observations , dans les-

quelles |l allègue sa bonnefoi: il annonce qu'ilafait offre 

à M. d'Haubersaert d'insérer dans son journal toutes les 

rectifications qu'il jugerait convenables, se soumettant 

également à lui donner, s'il le voulait, une réparation 

d'une autre nature. 11 lit une lettre par lui écrite dans 

ce sens à M. d'Haubersaert, et une réponse par laquelle 

celui-ci déclarait que la seule réparation qu'il pût con-

venablement demander était celle des tribunaux. 

M. Bascans: Je dois également répoudre à ce qu' 

dit M
c
 Chaix-d'Est-Ange. Il a parlé d'écrivains toujour* 

prêts à soutenir leurs diffamations par des prooeationss 
et des duels. 

ian. 

lc Tribunal 

îd ne conii-

STÔnc dans la-

M
e
 Chaix-d''Est-Ange : Permettez , Monsieur. Je dois 

dire un mot qui mettra fin à ces explications. Je vous 

déclare donc, et, de ma part, une telle déclaration est 

digne de toute confiance , que je n'ai nullement songé à 

vous en parlant comme je l'ai fait. Si mes paroles vous 

eussent été adressées , soyez sûr que je les maintiendrais. 

M. Bascans : Cette déclaration mc suffit. 

Après les répliques de M
1
'
5
 Chaix-d'Est-Ange ctMoulin, 

M. Lcgonidec, substitut, dans de courtes observations \ 

conclut à la condamnation de MM. Mascans et de Brj 

Après un quart-d'heure de délibération , 
a prononcé eu ces termes : 

Attendu qu'aux termes de l'art. i3 de la loi du 17 mai iSin. 

toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte 'à 
l'honneur et à la considération de la personne ou du corps au-
quel le fait est imputé , est une diffamation ; 

Attendu que le journal la Tribune , dans son numéro du S 
décembre, et le journal la Quotidienne, dans son numéro du 
6 du même mois, ont imputé au vicomte d'Haubersaert d'à-, 
voir reçu et souffert un traitement ignominieux de la part de 
M. le président du conseil, et de s'être borné à dire en riant : 
Jl est comme Ça, Périer, i! me traite comme son fils ; 

Qu'une semblable imputation est de nature »' porter une 
grave atteinte à l'honneur et à la considération du vicomte 
il I faulicrsaert ; 

Que dès lors elle constitue le délit de diCfunation puhlinne 
prévu et puni par les art. 1, i3, 14 et i5 de la loi du 17 mai 
1819; ' 

J
U
.$*?'J Ô

 <lu h ki d
" 9 j

uin 1
819, et l'art. 1 1, do U loi dn 18 juillet iS'2» ; 

Le Tribunal condamne TWans , gérant responsable delà 
Inbune, et de ,ria„ , gérant responsable de ta Quotidienne, 
chacun en '200 lr. d amende; 

Ordonne d'insérer dans l'une de leurs feuilles qui paraîtront 
dans le mou du présent jugement, l'extrait contenant les mo-
llis elle disposait ducht jugement; 

Eu statuant, sur les conclusions de Impartie civile, le» con-
damne aux dépens pour tous dommages et intérêt*. 



Ceux rie MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 3i de'cembie , sont pries de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Ije prix de l'abonnement est de 17 //*• pour trois 

mois, "i!\fr. pour six mois cl G8 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 27 DÉCEMBRE. 

—M
1
"" Beîloc est l'auteur d'un ouvrage intitulé : Edu-

cation familière , ou Série de lectures pour les enfans 

depuis le premier âge jusqu'à l'adolescence. Cet ou-

vrage doit avoir vingt volumes , et n'est pas une simple 

traduction des ouvrages anglais que miss Edgworth a 

publiées sous différais titres. M
rae

 Belloc a fait une clas-

sification nouvelle des écrits de l'auteur anglais; elle a 

adapté ces ouvrages aux mœurs françaises; elle les a mis 

à la hauteur actuelle des sciences physiques et naturelles 

dont l'ouvrage a pour but d'apprendre les élémens à 

l'enfance et à la jeunesse; enfin M
rac

. Belloc a augmenté 

l'ouvrage d'un grand nombre de chapitres entièrement 

nouveaux, et lui a donné le nouveau titre d'Education 
familière. 

Les trois premières séi ies , publiées par M
m

<? Belloc, 

par l'intermédiaire du libraire Mesni r , obtinrent le 

plus grand succès. M
n,e

 Belloc allait publier les 4
e
 et 5

e 

séries , lorsqu'elle apprit par les journaux que le libraire 

Fournier publiait les 4
e
 et 5

e
 séries de l'Education fa-

milière. 

M
me

 Belloc a vu dans l'usurpation du titre qu'elle a 

donné à sa publication , et dans l'usurpation de. la divi-

sion par séries, une intention formelle de substituer un 

nouvel ouvrage à son propre ouvrage , et par consé-

quent un délit de contrefaçon. Elle assigna M. Fournier 

devant la police correctionnelle. M. Fournier prétendant 

que M. Mesnier lui avait vendu le droit de se servir du 

titre de l'ouvrage de M
n

'
e
 Belloc , et de continuer la pu-

blication de l'Education familière , appela M. Mesnier 
en garantie. 

Le Tribunal , après avoir entendu les plaidoiries de 

M
e
 Dupont, avocat de M

mc
 Belloc, et de M

e
 Marie, 

avocat ce M. Fournier, a rendu le jugement suivant : 

Attendu que M
mc

 Belloc, auteur de plusieurs livres, avait 
publié , sous le titre à'Education familière , un < uvrage tra-
duit de l'anglais , avec une nouvelle classification et des recti-
fications scientifiques ; 

Attendu que le litre de cet ouvrage, son format, sa classifi-
cation , font partie de la propriété littéraire de M"

10

 Belloc; que 
M

mt
 Belloc pouvait , soit achever son ouvrage, soit l'interrom-

pre, soit même y renoncer; que Mesnier et Fournier auraient 
pu sans doute faire une nouvelle traduction de l'anglais , mais 
alors sous le titre anglais ou sous un nouveau titre, tandis 
qu'en publiant l'ouvrage, eu conservant le titre appartenant à 
M"

1
" Belloc , dans le même format et avec les mêmes class : (ica-

tions , ils ont porté atteinte à la propriété de l'auteur; 
Attendu que, dans les annonces faites dans les journaux , 

Fournier, en indiquant M
rac

 Belloc comme aj'aut traduit la pre-
mière partie de l'ouvrage, et eu gardant le silence sur le tra-
ducteur de la continuation, a voulu laisser croire que c'était 
Mms Belloc qui continuait le travail ; 

Le Tribunal dit qu'il y a contrefaçon, délit prévu par les 
art. 1 et 4 de la loi du ig juillet 179,3 , et -16 du Code pénal ; 

En conséquence, condamne Fournier et Mesnier chacun en 
100 fr. d'amende, et solidairement en i5oo fr. de dommages-
intérêts au profit île M"'° Belioc; 

Ordonne en outre la saisie et la destruction des titres con-
trefaits. 

On annonce que M. Mesnier va interjeter appel de ce 
jugement. 

— Lc général Subervic et M. Staub, ont comparu au-

jourd'hui en personne devant la 5
e
 chambre du Tribunal 

de première instance ; le général était seul , le tailleur 

était suivi de son aide-dc-catnp qui portait sous lc bras 

la pièce du procès , un habit doré sur toutes les coutures. 

Cet habit, au dire de M. Staub, fut fait, en 1812, avec 

les insignes d'un maréchal-de-camp ; il fit la campagne 

de Moscou , et à son retour , il fallut en changer le 

collet et les parcmens pour l'orner des broderies dont 

Bonaparte avait surchargé ses licutcnans-géuéraux. M. 

-Subervic avait été élevé à ce grade. Les cent jours ont fait 

reparaître aux Tuileries cet habit ainsi enrichi ; mais à la 

seconde restauration il retourna chez le tailleur qui fut 

chargé de le vendre, si c'était possible, à quelques-

uns de ces lieutenans-géneraux qui avaient été cher-

cher à Gaad leurs épaulettes. M. Staub avait 

été payé au moment de la livraison de l'habit, 

les insignes du lieutenant-général furent payés aussi ; 

mais un nouveau compte de fournitures s'ouvrit , et il 

s'érève aujourd'hui à 38Q fr. C'est sur la demande de 

cette somme que la contestation est survenue. Le géné-

ral a dit que cet habit , qu'il a payé plus de 800 fr. ne 

lui a jamais été livré ; qu'il est resté entre les mains du 

tailleur qui s'est chargé de le placer; que ce placement a 

eu lieu , et que l'habit qu'on représente n'est pas celui 

qui avait été fait pour lui. En conséquence, il a soutenu 

( »«4 ) 

que le montant des fournitures nouvelles devait se 

compenser avec la valeur de l'habit. 

Le Tribunal , aprèr avoir entendu M
e
 Marie pour M. 

Staub et M
c
 Ble i pour le général , a nommé un expert 

chargé de voir si réellement l'habit en question a été fait 

pour le général et s'il porte les marques d'une vétusté 

provenant de ce qu'il aurait été porté ou de ce qu'il au-

rait seulement séjourné pendant plusieurs années chez le 
tableur. 

— M.***, demeurant dans le premier arrondisse-

ment , a été porté sur les contrôles de circonscription 

de la i'
c
 légion. 11 réclama contre cette inscription , en 

justifiant qu'il continuait à faire son service dans la 1e 

légion , sur le territoire de laquelle il était ancienne-

ment domicilié ; mais le conseil de recensement du pre-

mier arrondissement , consi léraut qu'aux termes des ar-

ticles 9 et 3i de la loi du 22 mars 1 83 1 , le service est 

obligatoire dans le lieu du domicile réel , et epae dans 

chaque commune , chaque compagnie sera composée des 

gardes nationaux du même quartier , l'a maintenu sur 

les contrôles delà i
re

 légion , par décision du 17 no-

vembre dernier. Ce garde national s'était pourvu en 

révision contre cette décision; mais le jury du premier 

arrondissement, adoptant les motifs des premiers juges, 

a rejsté le recours dans sa séance du 23 décembre. 

— La Cour d'assises avait à s'occuper aujourd'huid'un 

bien triste débat; il s'agissait d'une fille accusée d'avoir 

porté des coups à sa mère. Voici dans quelles circons-

tances : la veuve Lavallée , marchande à la toilette , lo-

geait avec sa fille. Depuis long-temps elle était l'objet de 

ses violences et de celles d'un nommé Guillemot , qui 

vivait en concubinage avec la fille Lavallée. Toutefois la 

mère hésitait toujours à dénoncer ces faits à la justice. 

Enfin le 14 août dernier elle rentre chez elle , y trouve 

sa fille dans un état presque complet d'ivresse. La mère, 

s'apercevant que quelques bardes avaient été cachées 

par sa fille, les lui réclame; la fille les rend, maison 

même temps elle se précipite sur sa mère , la meur-

trit de coups et fait couler son sang. Pendant 

que celte scène déplorable se passait les voisins 

appelés par les cris perçans de la mère , étaient 

arrêtés à l'extérieur de la chambre par le nommé Guil-

lemot, qui. retenant la porte, s'opposait à ce qu'on 

l'ouvrit eu disant : Ce n'est rien , c'est la mère et la fille 

qui sc battent, ce n'est pas la première fois. La veuve 

Lavallée porta plainte; sa fille fut arrêtée, ainsi que 

Guillemot, et tous deux sont venus s'asseoir sur les 

bancs de la Cour d'assises comme accusés , savoir : la 

fille Lavallée d'avoir exercé des violences envers sa 
1 

dit fonds. Eu un seul lot, le samedi 3i décembre ,9-
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a l'ouest de Paris. S'adresser à Nantes , à M.' Robert rnéViJ 
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mère, et Guillemot, de s'être rendu complice de ce 

crime en aidant et assistant avec connaissance de cause 
la fille Lavallée. 

M. Legorrec , substitut du procureur- général a sou-
tenu l'a cusation. 

Les accusés ont été défendus par M
cs
 Briquet et Til-

lancourt. 

Guillemot a été acquitté; mais la fille Lavallée, dé-

clarée coupable, a été condamnée à cinq années de ré-
clusion et au carcan. 

— On a arrêté avant-hier quatre individus qui depuis 

long-temps travaillaient à la porte dcj5 théâtres. On a 

trouvé chez eux un grand nombre de mouchoirs et de 
lorgnettes. 

— Par ordonnance du Roi en date du 14 de ce mois, M. 
Henri Castaignet, avocat , ancien principal clerc de M" IIoc-
nie'le jeune , avoué , a été nommé aux fonctions d'avoué île 
i"" instance de Paris , en remplacement et sur la présentation 
de M c Ilocmelle jeune, successeur de M. Juge. 

Lc Rédacteur en chef , gérant, 

VENTE DE VINS AUX ENCHERES. 
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priélaii-e à Bordeaux, de vins en pièces et en bouteilles' rue 
Notre-Dame-dés-Victoires, 11. 34, place de la Bourse , ie 'raur 
di^ et mercredi 28 décembre 18 Ji , heure de midi , par le 
ministère d: M

e
 Delalande, conimissaire-priscur , rue' Mont-

martre, i>. 56. Cette vente consiste en 3o,ooo bouteilles de 

t pièces de vins rouercs. vins de crus divers et 1 

NOUVEAUTES. 

magasin du PETIT 5AI &T-
" 23, viennent tout récemment 

Les Propriétaires du 
THOMAS, rue du Ba( 

d'acheter plusieurs parties considérables de marchandise 
de divers genres qu'ils vendront à très bon marché. 

. Toile peinte , jolie et bon teint , 19, 22 et 24 sous. — Per-
cales imprimées, genre perse et autres, 24 et 28 mus. -

unes api- îiirre de soie, 7, 8 et 10 francs. — Châles 5\\ 
diibet , fai t beaux, 17, 18 et 20 francs — Mousselines 
imprimées pour robe , jolies dispositions , 22 et 25 sous.— 
Calicot d'Alsace, 3|4, très fort i4 et 16 sous. — Chèmisn 
toutes faites, 35 et /jo sous. — Tabliers eu diverses étoffa 

de fantaisie ,. 4 , 5 et 6 francs. — Tels en bandes 1 et 2 
sous. 

NOTA . — Ce magasin peut se reconnaître facilement, enfca 
que c'est un des plus grands de Paris. 

■ -

M MARTIN , tailleur, fourni et travaille à façon, veud et 
achète les habits d'occasion , nétoie et remet à neuf ceux à 
moitié usés, échange les habits vieux contre les neufs; rut 

Saint-Cci main-l'Auxer rois , 11° 78. 

cosisurTATiorjs HÉCICAIES. 
M. GIRAUDIÎAU DE SAINT-GERVAIS , docteur en médecine oc 

la faculté de Paris, connu en Fiance et à l'étranger par b' 
succès de sa méthode végétale pour guérir les a ffections dar-

tre uses et syphilitiques, est xisihle le malin, de huit à dis 
heures , rue liicher , n° 6 bis , près le boulevard. (Traitement 
par correspondance). Vente sur publications judiciaires en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-justice à Paris , une heure de relevée, locaf et issue 
de la première chambre. 

D'une MAISOM\ cours , jardins et dépendances sis à Pa-
ris , Grande rue Verte , n. 34 bis , premier arrondisse-
ment. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 1 1 janvier 
i832. 

Celte propriété en y comprenant l'appartement encore oc-
cupé par le propriétaire , produit par an 5ooo francs en-
viron. 

Les enchères s'ou\ riront sur la mise à prix de 5o,ooo fr. 
S'adresser pour voir la propriété sur les lieux, et pour 

connaître les clauses et conditions de la vente , 

i° A M" Audonin, avoué, dépositaire des titres de propriété, 
à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, n. 33 ; 

2° A M" Lelong , avoué poursuivant la vente, à Paris , rue 
Neuvc-Saint-Eustachc, n. 39. 

Vente sur une seule publication , en l'élude et par le minis, 
1ère de M° Corbin , notaire à Paris, y demeurant place de la 
Bourse, n.3i, 1° d'un excellent TOSISS ou ETAï. de bou-
cher, situé à Paris , rue de la Feuillade, 11. G ; 2° des ustensiles 
servant à sou exploitation : 3" du droit au ba l où s'exploite le-

F'compte et garantie parfaite, h tous les malades de l" 

France , avant de rien payer, , ^ 
Des maladies secrètes , dartres , ulcères , boutons » 

peaû , pertes blanches , teigne , humeurs froides , liydrop* ' 
goutte, cancers , maladies des yeux , hemorrhoïdes , yaitf

c
 ' 

caries, douleurs, etautresmaladies humorales, rue de 1 , 

n° 8, au Marais, de 8 heures à midi , par l'importante
IU

' 
thode du docteur FERRI. — Il suffit d'affranchir. 

rZRMÏ. 

5 Ojo au comptant. 
— riu ('mirant. 

Emp. t83t au c mutant. 
— Fin ceurant. 

3 op au c mu ant 
'— 1 in cimrnut. 

Reste de Nap. au compta t. 
— Fin courant (c up ilelac' IÎ) 

Re.te prrp il'l^sp. au comptant. 
— l ia courant. 

QTvUnmal bc comme vec 

ASSEMBLEES 

du mercredi '28 décembre. 

heur. 
Oualrehonimc , niaréchal-tjuiucaillcr. Syndicat. 
1> U° I .afuiitaiuc , In. tir. Clôture. i> 
litlisscut, 31'' Je chevaux. Keddilion de coiu|>te. 11 

Kuhn, poutre-vitrier. Syndicat. i 
lielâiistie , ni ici en nh>' HMM.fi II. Clôlure. 3 
Ërïssaud cl Porquol , M' 1, île nonvetiulé.s. id. 3 
l' iret , ^•ieY^r^rçfeiM.il de bois. id. 3 

CLGTUaEnF.sAFFIRIvlATIOÏûS 

dans les faillites ci-après : 

déc. heur. 
Clmivelot, IH' 1 de vins. Clôt, définit. , le io 1 1 
Ducroit, tailleur , le 3o il 

ISullot , eK-t"acteur itux farines
 ;

 le 3"i i i 

CûïffCORBATS, 

dans lesfailliles ci-apres ; 

Dntne veuve GUIiKlTIi, marchande de meubles à 
Paris. Concordat, n) novembre iS3i. Hoinulu-
6ation, aa décembre. Dividende , io p. o[o dunt 

* p.- ojo comptant, a ip p. OM payables sur une 
somme de 1200 iV. affectée sur le sieur lïctlv, et 
les derniers x iy>. p. ojo seize mois après l'bo-
piologatiou par la daine Gncrittc. 

rt 1 lai'OKT , marchand boulanger à Paria. Con-
cordat, »5 novembre iS3i. Homologation . -xo 

décembre. Dividende, l5 p. ojo dont 5 j».
 0

j
0 

d'année m aimée , à dater de l'homologation. 

B.BPAHTITÏOBIS. 

UXIOX. V e FLORÏ et 6k, boulangers a la Vil-
lette. i p. njo (j»our deuxième répartition qui, 
jointe à une de io p. ojo déjà faîte, Icnuiuc la 
liquidation!;

 c
hc/. H. Murliu-Iïuidot , rue du 

Sentier, n° 3, syndic définitif. 

PRODUCTION DES TITK.ES 

dans les faillites ci-après : 

HUPPE-DENIS , peinlre; chez M. Marolle, rue 
du l'ouï-, au coin de la rue Princesse. 

GUENIOT, marchand mercier à t'.harenton; chez 
M, lïillaguois , rue de Clérv , u a

 4a. 

Dame V
e
 GILET, tenant hutel garni

 c
t kmenu tU 

cabriolets; chez. MM. R.irruel , rue des Vinai-
griers, et Clerc, rue des Erauc.ï-liourgcois m°%S, 
au Marais. 

ACXES EB SOCIÉTÉ
5 

it* {°" 
FORMATION'. Taracic sous ..III. E

1
' ar acte a~ — -. r,.-l '"7.|-

décembre 1 83 1, entre les s.e>"
!

 Je
.
c
ine * * 

LUIN, Do,,,. MAIRE et don» V^a*? 
elle ONFROÏ , sou épouse, et ■ ̂  „** 
culas PRESTAT , loua 1P».«'• ̂  ,l f 
collectif pour le. »«

r
V

B
!"'.'Lrd* *

 P
£ 

Maire, et eu comnawMê î,!» MAI^ a 
aïs '"-l lai. liaison sociale : ELI.OT5 ,

 (
. 

Durc'c : du ,5 dieemb" .SI ' ' rte—̂  
M liquidation de 1 WieuM f 

outrée co.ijoiiileinei'l parles s 

et Preslat. 

/ L 

— 

LMPRI.MliPv.IK DE PIIIAN -DELAFOIIEST (MOBIWYAL), HUE DES BONS-E1NFANS, N° 
54. 


